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Cet itinéraire de 18 km relie Penzé (commune de Taulé) à Saint-Pol-de-Léon. De Penzé au 
Pont de la Corde, on suit la rive droite de la Penzé et le GRP Tour du Pays de Morlaix (balisage 
jaune et rouge). Ensuite on passe rive gauche pour rejoindre Saint-Pol-de-Léon en suivant le 
GR34 (balisage blanc et rouge). 

À voir en chemin : estuaire de la Penzé, chapelle Saint-Marguerite, point de vue depuis la Croix
de Trégondern, chapelle du Kreisker. 

L'auteur de ce guide ne pourra pas être tenu pour responsable en cas d'accident survenu sur ces itinéraires.
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De Penzé au Pont de la Corde

1 [km 0.0]  En  partant  de  Penzé,
suivre la D769 vers Morlaix jusqu'au
pont.  Juste  avant  le  pont,  aller  à
droite et suivre le sentier qui longe
la Penzé en la laissant à gauche. 

2 [km 1.2]  Chemin  vers  la  droite.
Continuer en face sur le sentier. 

3 [km 2.5] Sentier en face. Suivre le
sentier sur la gauche. 

4 [km 2.7]  Croisement  de  petite
route.  Aller  à  gauche.  [km 2.9]
Sentier vers la droite, maison à 50m
en face. Aller à droite dans le sentier
qui monte. 

5 [km 3.2]  Croisement  de  chemin.
Aller  à gauche dans le  chemin qui
monte.  [km 3.4]  Croisement  de
route,  maisons.  Aller  à  gauche.
[km 3.5]  Chemin  vers  la  droite,
maison juste à côté en face sur la
droite. Aller à droite dans le chemin
en herbe. 

6 [km 3.7] Le chemin se poursuit par
une  route.  Continuer  tout  droit.
[km 3.8]  Croisement  de  route.
Continuer tout droit.  [km 3.9] Route
vers  la  gauche  Kerandrez.  Aller  à
gauche. 

7 [km 4.1]  Aller  à  gauche  dans  le
chemin vers Kerandrez Izella. 

8 [km 4.5]  Croisement  de  chemin.
Aller  à  droite  50m  et  tourner  à
gauche. 

9 [km 4.9]  Croisement  de  route,
maisons. Aller à droite sur la route.
[km 5.0] Route vers la droite. Suivre
la route sur la gauche. 

10 [km 5.1] Traverser le passage à
niveau et tourner à gauche. 

11 [km 5.4]  Chemin  vers  la  droite.
Continuer sur la route. [km 5.5] La route se poursuit par un chemin. Continuer tout droit. 

12 [km 5.9] Aller à droite dans les escaliers. Ensuite suivre le sentier qui longe la Penzé. 
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13 [km 6.5] Croisement de route, sens interdit à droite. Aller à
gauche. [km 6.6] Croisement de route, sens interdit en arrière.
Aller  à gauche sur  la  route,  faire  50m puis  continuer  sur  le
chemin et sur le sentier entre deux talus (réservé aux piétons). 

14 [km 7.1] Croisement de route. Aller à gauche sur la route.
Ensuite  suivre  la  route  600m  jusqu'à  la  Chapelle  Sainte-
Marguerite. 

15 [km 7.7] En sortant de la chapelle Sainte-Marguerite aller
à droite vers le pont. Passer sous le pont, tourner à droite dans
la route qui monte, puis revenir et passer sur le pont. 

Du Pont de la Corde à Saint-Pol-de-Léon

16 [km 8.7] Juste après le Pont de la Corde, tourner à droite
et suivre la petite route qui longe la mer. 

17 [km 9.2] Croisement de route, voie sans issue en face. Aller
à droite, faire 10m et prendre à droite vers St Yves (la cale).
[km 9.5] Chemin vers la droite. Aller à droite. 

18 [km 9.8] Croisement de route, petite route en face, panneau
vélo vers l'arrière Morlaix, panneau vélo vers la droite St Pol de
Léon. Aller à droite. [km 9.8] Panneau Le Dossen. Continuer
tout droit. 

19 [km 10.1] Chemin vers la gauche Treguintin. Continuer tout
droit. [km 10.2] Panneau Tréver. Continuer tout droit. [km 10.3]
Croisement  de  route,  panneau  vers  la  droite  Pors  Doun.
Continuer tout droit. 

20 [km 10.6] Panneau Penquer Keriven. Continuer tout droit.
[km 10.6]  Panneau  Penquer.  Continuer  tout  droit.  [km 10.7]
Route vers la gauche Kerfaven. Continuer tout droit. 

21 [km 10.9]  Panneau Keriven,  lavoir.  Aller  à  droite  dans le
chemin.  [km 11.0]  Chemin  vers  la  gauche,  maison  juste  à
droite,  aller  à  gauche  au  milieu  des  champs.  [km 11.0]
Croisement  de  chemin  au  milieu  des  champs,  le  chemin
s'arrête,  aller  à  droite  vers  la  mer,  faire  50m  et  prendre  à
gauche.  [km 11.1]  Chemin  vers  la  gauche  au  milieu  des
champs, aller à gauche. 

22 [km 11.3] Maison à gauche à 200m, le chemin vire à droite.
[km 11.5] Chemin vers la droite menant à la mer, rester sur la
gauche.  [km 11.6]  Maison isolée.  Le chemin se poursuit  par
une route. 

23 [km 11.9] Croisement de route, panneau Le Rheun Trégondern, Landounic. Continuer tout droit vers
Trégondern. [km 12.0] Sentier vers la droite, rester à gauche sur la route, ne pas suivre le balisage GR,
on va monter sur la colline de Trégondern. 
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24 [km 12.2] Croisement de route dans le village. Aller à droite dans la petite route qui monte. [km 12.3]
Croix  de Trégondern (point  de vue).  Continuer  en  face  dans le  sentier  qui  descend  vers  la  mer.
[km 12.3] Croisement de route. Aller à droite dans un sentier. [km 12.4] Croisement de sentier. Aller à
gauche dans le sentier qui descend. 

25 [km 12.5]  Croisement  de  route,  panneau  Toul  Efflam,  Prat  an  Déro.  Aller  à  gauche.  [km 12.6]
Croisement de route, panneau Pointe St Jean, Plage St Jean, Trégondern, Bouillennou. Aller à droite.
[km 12.7] Croisement de route, panneau Bouillennou. Continuer tout droit. 

26 [km 13.0] Sentier côtier vers la droite juste après une petite crique, aller à droite dans le sentier côtier.
[km 13.2] Borne rappelant l'ancienne  chapelle de Saint Jean l'Evangéliste. [km 13.7] Parking, petite
plage de Saint Jean. Continuer tout droit par le sentier côtier. 

27 [km 14.4] Croisement de chemin. Rester sur le sentier côtier. 

28 [km 14.9] Croisement de petite route, chapelle de Kerigou à gauche à 100m. Continuer tout droit sur
le sentier côtier. 

29 [km 15.5] Croisement de chemin. Chemin vers la gauche, chapelle de Kerigou à gauche à 100m,
continuer tout droit suivre le chemin côtier. 

30 [km 16.2] Digue et étang du château de Kernevez. Continuer tout droit, suivre le sentier côtier. 

31 [km 16.4] Maison de garde du château de Kernevez. Continuer tout droit. [km 16.6] Sens interdit vers
la gauche, aller à gauche dans le sens interdit. 

32 [km 17.2] Croisement de route, entrée du château de Kernévez en face sur la gauche. Aller à droite.
Note: possibilité de continuer tout droit. [km 17.4]  Fontaine de Gourveau à droite. Aller à gauche. Au
VIe siècle, saint Pol se serait arrêté à cette fontaine avant d'entrer dans la ville qui porte maintenant son
nom (d'après la vie de saint Pol écrite par le moine Wrmonoc au IXe siècle). 

33 [km 17.9]  Rond-point,  église St Pierre à gauche. Continuer en face vers la chapelle du Kreisker
(grand clocher). [km 18.0] Route vers la gauche D769 Carantec. Continuer en face vers la chapelle du
Kreisker (grand clocher). 

34 [km 18.3] Chapelle du Kreisker, prendre à droite et rejoindre la cathédrale. 
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